
LA FSU TERRITORIALE ARRIVE DANS LA VIENNE !
UNE NOUVELLE FORCE 

POUR LES AGENT-ES TERRITORIAUX

Une première réunion sur les droits et les devoirs des agents
territoriaux aura lieu :

Mardi 3 février 2026, de 10 heures à 12 Heures
(Ville de Poitiers)
Mardi 3 février 2026, de 14 heures à 16 Heures
(Grand Poitiers)

Lieu de la réunion : Salon de BLOSSAC- 9, rue de la
tranchée - 86000 Poitiers

 UN SYNDICAT INDÉPENDANT, COMBATIF  

ET PROCHE DU TERRAIN !

* ASSISTER AUX RÉUNIONS D’INFORMATION SYNDICALE EST UN DROIT. 
UNE DISPENSE DE TRAVAIL A ÉTÉ DEMANDÉE À VOTRE EMPLOYEUR EN CE SENS. VOTRE SEULE
OBLIGATION : PRÉVENIR VOTRE CHEF-FE DE SERVICE.
DISTRIBUTION DE GUIDES DES CARRIÈRES FSU RÉUNION OUVERTE À TOUS LES AGENTS

VENEZ NOMBREU-SES !

RÉUNION D’INFORMATION SYNDICALE*
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Conditions de travail
Carrières et mobilités
Rémunérations et primes
Santé, sécurité, RPS
Dialogue social
Reconnaissance professionnelle

VOS PRIORITÉS SONT LES NÔTRES :

REJOIGNEZ-NOUS
Syndiqué-e ou non, vous êtes les bienvenu-es pour
échanger, partager, construire, poser vos questions….


